Accession à la propriété : vers une fusion du PTZ, du Pass foncier et du crédit d'impôt Tepa (Apparu) 
	


Un outil qui prépare l'accession à la propriété, le PEL (plan épargne logement), un outil qui déclenche l'achat, issu de la fusion du PTZ (prêt à taux zéro), du Pass foncier et du crédit d'impôt sur les intérêts d'emprunt immobilier, et un outil qui sécurise les accédants, l'APL (aide personnelle au logement) : telle est l'architecture de la réforme de l'accession à la propriété sur laquelle travaille le secrétariat d'État au Logement et qui doit être présentée à la rentrée dans le cadre du PLF en vue d'une application au 1er janvier 2011. « L'enjeu de cette réforme est d'arriver à resolvabiliser de nombreux ménages français, en faisant mieux avec moins d'argent », explique Benoist Apparu à AULH, alors que s'ouvre à l'Assemblée nationale, mardi 6 juillet 2010, le débat d'orientation budgétaire dans un contexte de réductions importantes des dépenses de l'État. Dans ce cadre, la suppression du crédit d'impôt Tepa pourrait permettre de financer le nouveau « produit » d'aide à l'accession tout en économisant des crédits conformément aux voeux de Bercy. Resterait à fixer les mesures de ce redéploiement. Pour l'heure, « tous les arbitrages ne sont pas rendus ».

Pour rappel, l'architecture actuelle des aides à l'accession à la propriété est la suivante (1) : 

- le PTZ (900 millions d'euros),

- le crédit d'impôt Tepa (1,5 milliard d'euros),

- les APL/ALF/ALS Accession (1,3 milliard d'euros),

- le PEL (1,5 milliard d'euros),

- le Pass Foncier (550 millions d'euros),

- le PSLA (45 millions d'euros),

- la TVA à 5,5 % en zone Anru (1,85 milliard d'euros).
Ces deux derniers dispositifs devraient être conservés en l'état.
DÉCLENCHER L'ACHAT. En ce qui concerne plus spécifiquement le « nouveau produit » - qui devrait conserver l'appellation PTZ - le secrétariat d'État réfléchit à une modulation plus forte des plafonds du prêt à taux zéro en tenant davantage compte du zonage géographique et en intégrant les critères des revenus et de la composition familiale. Concrètement, le dispositif prendrait en compte la taille du foyer, la superficie du bien, son prix dans la zone d'achat, les revenus du foyer et son taux d'effort. Le secrétariat évoque ainsi « un PTZ plus efficace, beaucoup plus solvabilisant et aux caractéristiques beaucoup plus écartées ». Ce nouveau produit impliquerait donc une disparition du crédit d'impôt sur les intérêts d'emprunt immobilier introduit en 2007 et un non renouvellement du dispositif Pass foncier qui doit disparaître au 31 décembre 2010.

Le secrétariat d'État estime par ailleurs qu'à l'image du logement social et du dispositif Scellier, le nouveau produit devra lui aussi participer à la réorientation de la politique du logement vers les zones les plus tendues. Les montants du PTZ devraient ainsi être davantage modulés en fonction du type de zones avec un accent mis sur le neuf en zone A et sur l'ancien en zone C.

Ce nouveau produit devrait également être « verdi » pour encourager les logements performants sur le plan énergétique. Cela pourrait passer par un système de bonus/malus pour les logements neufs et d'un étiquetage énergétique pour le parc ancien.

Plusieurs questions ne sont cependant pas encore tranchées : il s'agit notamment de l'opportunité de distinguer la situation des primo et des secundo accédants, à l'image de ce que préconise le CNH (Conseil national de l'habitat) qui plaide pour un PTZ simplifié pour les secondo accédants (AULH n°2103). Autre point encore en suspens : le pourcentage maximum de modulation du montant et du différé du PTZ. Pourraient en effet se poser des questions constitutionnelles liées à l'égalité de tous les citoyens sur l'ensemble du territoire.

En revanche, le secrétariat d'État ne semble pas favorable à un bonus pour le nouveau PTZ s'il respecte les critères de localisation des collectivités locales à travers la programmation inscrite dans les Scot (Schémas de cohérence territoriale), les PLU (plans locaux de l'urbanisme) ou les PLH (programmes locaux de l'habitat). Le ministère souligne que « le mieux est l'ennemi du bien, il n'est pas raisonnable de vouloir simplifier les dispositifs tout en ajoutant une couche supplémentaire. Cependant, les collectivités locales seront libres de bonifier le nouveau produit en fonction de leurs propres critères. »

Une fois la réforme arrêtée, un « calculateur grand public » permettant à tout un chacun de connaître les caractéristiques des aides auxquelles il pourra être éligible devrait être présenté au mois de janvier 2011 en prenant comme base de calcul un apport personnel moyen de 15 %.

PRÉPARER L'ACHAT. Selon les pistes de réflexion du gouvernement, le PEL devrait être conservé mais subir une lifting « vert » pour encourager la performance énergétique. « Le PEL est un produit intéressant qui permet aux gens de préparer leur apport personnel mais il n'a pas vocation à déclencher l'acte d'accession », estime le secrétariat d'État qui souligne que « la dépense de l'État dans le PEL - 1,25 milliard d'euros de dépense budgétaire et 0,5 milliard de dépense fiscale - n'est pas intéressante mais est nécessaire et donc justifiée. »

SÉCURISER. Le secrétariat d'État considère les APL comme l'outil « le plus efficace car il s'adapte bien à l'évolution de la vie des gens » et joue le rôle de filet de sécurité pour les ménages accédants. Le poste APL, qui représente un milliard d'euros pour son volet accession selon le ministère, devrait donc être conservé en l'état mais faire lui aussi l'objet d'une réorientation et d'une modulation en fonction du zonage géographique.


	


(1) Ces chiffres sont issus du rapport sur la reprise de l'accession à la propriété du CNH (Conseil national de l'habitat) voté le mardi 5 juillet 2010 et portent sur l'année 2010.


	


Contact : Secrétariat d'État au Logement et à l'Urbanisme, Service de presse de Benoist Apparu, 01 40 81 89 52, www.logement.gouv.fr
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